
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, DE LA RECHERCHE 
ET DE L’INNOVATION 

Décret no 2020-1467 du 27 novembre 2020 modifiant les conditions d’exercice du droit de suffrage 
aux conseils des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel 
prévues à l’article D. 719-14 du code de l’éducation 

NOR : ESRS2028340D 

Publics concernés : étudiants et universités. 
Objet : modifications des conditions d’exercice du droit de suffrage aux conseils des établissements publics à 

caractère scientifique, culturel et professionnel prévues à l’article D. 719-14 du code de l’éducation. 
Entrée en vigueur : le texte s’applique aux élections des conseils des établissements publics à caractère 

scientifique, culturel et professionnel dont la décision fixant les modalités d’organisation est postérieure à la 
publication du présent décret. 

Notice : le décret modifie les dispositions de l’article D. 719-14 du code de l’éducation afin de permettre aux 
étudiants suivant une formation paramédicale d’une durée minimum de trois années relevant de l’enseignement 
supérieur et intégrée à l’université de voter aux élections des instances de l’université, au même titre que les autres 
étudiants universitaires. 

Références : le décret, ainsi que le texte qu’il modifie, dans sa rédaction issue de cette modification, peuvent être 
consultés sur le site Légifrance (htpps://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, 

Vu le code de l’éducation, notamment son article D. 719-14 ; 
Vu l’avis du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche en date du 20 octobre 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – L’article D. 719-14 du code de l’éducation est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 719-14. – Sont électeurs dans les collèges des usagers les personnes régulièrement inscrites en vue de 
la préparation d’un diplôme ou d’un concours, ayant la qualité d’étudiants. 

« Sont également électeurs dans ces collèges : 

« 1o Les personnes bénéficiant de la formation continue, sous réserve qu’elles soient régulièrement inscrites en 
vue de la préparation d’un diplôme ou d’un concours ; 

« 2o Les étudiants inscrits dans une formation d’enseignement supérieur d’une durée de trois années minimum 
conduisant à un titre ou diplôme d’Etat d’auxiliaire médical mentionné au livre III de la quatrième partie du code 
de la santé publique non délivrée par l’établissement et pour lequel une convention a été signée par l’établissement 
pour que les étudiants concernés bénéficient de ses moyens de formation ou de ses services de la vie étudiante. 

« Sont également électeurs, sous réserve qu’ils soient régulièrement inscrits à ce titre, et qu’ils en fassent la 
demande, les auditeurs suivant les mêmes formations que les étudiants. 

« Les étudiants recrutés en application de l’article L. 811-2 sont électeurs dans ces collèges dans l’établissement 
dans lequel ils sont inscrits. 

« Chaque usager ne peut être électeur que dans une unité de formation et de recherche, un institut ou une école 
interne à l’établissement. 

« Les étudiants mentionnés au 2o sont électeurs au conseil d’unité de formation et de recherche, d’école ou 
d’institut dans les conditions prévues par les statuts de la composante à laquelle ils sont rattachés au vu de la 
convention mentionnée au 2o. » 

Art. 2. – L’article 1er du présent décret s’applique aux élections des conseils des établissements publics à 
caractère scientifique, culturel et professionnel dont la décision fixant les modalités d’organisation est postérieure à 
la publication du présent décret. 
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Art. 3. – La ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation est chargée de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 27 novembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre de l’enseignement supérieur,  
de la recherche et de l’innovation, 

FRÉDÉRIQUE VIDAL  
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